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Tour d'horizon 22

Projet du Crédit suisse à Lucerne

«Tout sauf ce méli-mélo!»
Le quai du Schweizerhof, à Lucerne, est une fois de plus
en question: un projet de reconstruction du Crédit suisse
met en danger la ligne des façades du bord du lac, connue
comme une grande réussite urbanistique. Notie section
LSP de la Suisse centrale a interjeté un recours. Comment

a-t-on pu en venir là, alors que la commission de la
vieille ville, comme le Service cantonal des momuments
historiques, ont suivi le projet de près?

«Il faut refuser le permis de
construction, en raison d'une mauvaise

ordonnance et de l'aspect
esthétique insatisfaisant des
façades», lit-on dans le recours déposé

en décembre dernier, et qui est
appuyé par la Ligue suisse du
patrimoine national (LSP) en tant
qu'organisation faîtière.
Sur le quai en question, l'ancien
hôtel, aujourd'hui maison de
commerce Englischer Hof, ainsi
que des bâtiments situés derrière,
doivent être démolis et remplacés
par de nouveaux édifices. En ce
qui concerne l'actuel Crédit suisse,

de style classique et qui est
protégé, on a prévu un réaménagement

du hall des guichets. Le
maître de l'ouvrage est la banque
en question.
Dans son recours, la section de
Suisse centrale, que préside M.
Hans von Segesser, critique le fait
que le projet de l'architecte lucer-
nois U. Gübelin soit discutable du
point de vue architectural: l'effet
de contraste primitivement prévu
ayant été atténué du fait de
l'opposition du Service de protection
des sites, le projet ne rempht plus
aucune des trois solutions archi-
tectoniques possibles: intégrer,
reconstituer, ou créer un contraste.

C'est bien plutôt une sorte de
méli-mélo. «Tout sauf cela», estime

le conseiller technique en chef
de la LSP, M. Robert Steiner. Il
est dit aussi dans le recours «que
dans des cas aussi aléatoires, la

préférence doit être donnée à une
restauration ou à une reconstitution

des façades».
Ajoutons que le projet Gübelin a
été approuvé par la commission
de la vieille ville aussi bien que
par le conservateur des monuments

historiques du canton de
Zurich, M. A. Meyer.
La direction du Crédit suisse à

Zurich a cependant chargé le
bureau d'architectes zuricois Zweifel

+ Strickler + Partner d'élaborer

une solution de rechange.
Cette solution «convaincante»,
véritable intégration d'un
bâtiment nouveau, estime M. Steiner,
a reçu l'appui de la section LSP
de Suisse centrale. Mais elle a été

rejetée par le Service de protection

des sites, la commission de
la vieille ville et la succursale de
Lucerne du Crédit suisse. Ceux-
ci n'ont accepté que le projet
Zweifel d'aménagement des façades

d'un bâtiment de derrière.
Avis de M. A. Meyer: «Le projet
Zweifel n'est pas plus mauvais

que le projet Gübelin; mais
comment pourrions-nous, après une
année de collaboration avec M.
Gübelin, le laisser soudain tomber?

De plus, son projet rempht
toutes les conditions générales.»
Dans les milieux de la section
LSP, on est au contraire d'avis
que la commission de la vieille
vUle, par sa décision, ne s'est pas
laissé guider seulement par des
considérations idéahstes, pas

plus que la succursale du Crédit
suisse. En ce qui concerne le
Service cantonal des monuments, on
déclare qu'il s'y connaît en
matière de patrimoine historique,
mais qu'il devrait faire preuve
d'un peu plus de réserve pour
juger l'architecture moderne.
M. Steiner précise: «Le point de

vue du «Heimatschutz» et celui
du Service des monuments
historiques ne sont pas les mêmes.
Notre but est l'heureux
accomplissement des tâches d'aujourd'hui,

compte tenu de la
substance architecturale historique;
le second a le devoir de veiller à
la conservation de cette substance.
En outre, le «Heimatschutz»
formule encore d'autres conditions
générales. Naturellement, tout
cela est une question de goût et
d'appréciation. Mais cette question

est d'une importance décisive;

elle tranche entre le bon et le
mauvais.»
Quels sont les effets, jusqu'à
présent, du recours? «Nous avons
revu le projet une fois encore,
déclare M. Meyer, avec l'architecte.
Quelques modifications ont été
apportées.» Au moment de la
rédaction du présent article, la
section LSP n'a pas encore eu
l'occasion de s'exprimer à ce sujet.
Mais on peut enregistrer ce succès

partiel: l'architecte Zweifel a
été chargé d'élaborer, complé-
mentairement au projet Gübelin,
une étude pour la conservation
du hall des guichets de la banque,
qui est digne de protection.
M. Steiner estime enfin que le
recours a certains effets de principe
qui sont positifs pour la LSP.
C'est ainsi qu'on peut induire de
cette affaire que le Crédit suisse
s'efforcera dorénavant de collaborer

avec le «Heimatschutz»: le
cas de Lucerne sera une exception

pour le Crédit suisse, puisque

le «Heimatschutz» reconnaît
les efforts de la banque en vue
d'intégrer ses bâtimens neufs.

Christian Schmidt
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